
Calendrier de la formation 2023 - 2024
Filière "Enseignement secondaire II"
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Semestre d'automne 2023 (23A) (du 01.08.2023 au 31.01.2024) Semestre de printemps 2024 (24P) (du 01.02.2024 au 31.07.2024)

Stage (A)

Stage en emploi (B)

Ecole publique VD

Légende : Cours Stage bloc : selon l'horaire du/de la praticien-ne formateur-trice

(3 à 4 demi-journées de cours, ainsi que les examens de français et d'informatique peuvent avoir lieu durant les semaines 34 à 37 pour les étudiant-e-s qui débutent la formation)

Examens Stage bloc avec prise en charge progressive de séquences d'enseignement.

Stage en continu : périodes à placer sur les journées ou demi-journées libres, dont le jeudi matin

(stage (A) : à coordonner avec l'horaire du/de la praticien-ne formateur-trice ; stage en emploi (B) : selon l'horaire fixé par l'établissement)

N.B. Le lieu de stage est le même pour l'année académique. 

* Semaine à jour(s) férié(s)

** Des rencontres avec votre praticien-ne formateur-trice sont possibles dès la semaine 33.
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